
Depuis quelques temps, on constate une 

augmentation du prix des énergies fossiles (Fioul & 

Gaz). Ces différentes hausses viennent alourdir des 

factures énergétiques déjà élevées. Les charges liées 

à l’énergie sont de plus en plus lourdes et la santé 

financière des entreprises est parfois remise en 

question. 

Des équipements et des actions plus ou 

moins simples et coûteuses permettent 

de faire des économies d’énergie…  

 

Voici quelques pistes pour aller 

dans ce sens… 

Voici un rappel de quelques pratiques pour 
réduire vos coûts énergétiques : 
 

Actions Gains 
Analyser la situation 

énergétique de vos serres 
- 

Installation d’écrans 
thermiques 

Jusqu’à 20 % d'économie. 

Entretien du matériel 
(chauffage, structure…) 

Jusqu'à 20 % d’économie. 

Installer un système de 
chauffage performant 

Jusqu'à 20 % d’économie. 
Les coûts actuels élevés de l'énergie aident à rentabiliser 

les équipements plus  performants. 
Rendre la serre plus 

hermétique et mieux isolée 
Isolation des parois 

Entre 5 et 15 % d'économie selon la situation. 
Isolation des parois latérales extérieures, des issues. 

Installer un système de 
chauffage par eau chaude 

10 à 15 % d'économie par rapport à un système à air 
chaud. 

Vérifier la précision de vos 
sondes de température 

Chaque degré de chauffage en trop augmente vos coûts 
énergétiques de 7 %. 

Optimiser le planning de 
culture (quantité, surface…) 

Temps de culture plus court = autant d'économie 
Culture regroupée = moins chauffer 

Compartimentage des serres 

Connaître les besoins de vos 
cultures 

Donner les meilleures conditions 
 = raccourcir le temps de culture 

= moins consommé d'énergie par plant produit 

* Les pourcentages ne se cumulent pas 

 

Toutes ces manipulations font que vos structures gagnent en efficacité énergétique 

(boucher les trous dans les plastiques, changer les vitres cassées, entretenir les 

structures, refaire les jointures…). Par l’intermédiaire de ces quelques actions à 

mettre en place votre structure gagne en efficacité jusqu’à 20 %. Les gains d’énergie 

sont parfois minimes mais permettent de faire des économies et de limiter les pertes. 

 

« L’énergie la moins chère est celle  
qui n’est pas consommée » 

 

« L’énergie la moins chère est celle qui n’est pas consommée » 
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Le soleil est une énergie efficace et 

gratuite, il est important de l’utiliser 

efficacement.  

Il est donc important de s’assurer de la 

propreté des vitres ou des plastiques et 

qu’aucun objet n’obstrue la lumière. Le 

gain  d’énergie varie entre 2-5 %. 
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Une mauvaise isolation de la serre, des 

infiltrations d'air, un système de contrôle 

défectueux, tous ces éléments font 

gaspiller de l’énergie.  

Il est donc nécessaire de changer les 

vitres cassées, de boucher les trous dans 

le plastique, de changer les plastiques, de 

refaire les joints, de s’assurer du bon 

entretien de la structure (corrosion) et de 

l’imperméabilité des ouvrants… 
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Pour limiter les pertes, l’installation 

d’une isolation supplémentaire permet 

des gains allant jusqu’à 10 %.  

Cette isolation peut être obtenue par 

l’installation de plastique bulle, de simple 

plastique ou de toile thermique. On 

obtient de bons résultats en adaptant 

l’environnement extérieur (brise vent), en 

protégeant les issues (sas d’entrée). 

L’isolation des fondations est tout aussi 

importante car un sol non chauffé ou mal 

isolé est plus froid que l’air. 
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Une bonne utilisation de l’espace est 

primordiale. Elle permet des gains 

important d’énergie. Un espace vide est 

un espace à ne pas chauffer. 

Le regroupement de culture permet de 

laisser des espaces vides non chauffés, 

permet de réduire les pertes par les parois 

latérales. Il est donc intéressant de 

regrouper les cultures par température de 

consigne identique. 

 

Quelques pistes pour économiser de l’énergie ? 
P.V.E. : Plan Végétal pour l’Environnement, aide aux investissements spécifiques permettant 
de mieux répondre aux exigences environnementales des exploitations de productions 
végétales.  
Ces investissements répondent aux enjeux de réduction des pollutions par les produits 
phytosanitaires et les produits fertilisants, de réduction de la pression des prélèvements de la 
ressource en eau, de lutte contre les phénomènes érosifs, le maintien de la biodiversité 
auxquels s'ajoutent les économies d'énergie dans les serres existantes.  
 
Economies d’énergie dans les serres existantes au 31 décembre 2005 : 

 Système de régulation assisté par ordinateur : Logiciel et/ou l'ordinateur 
climatique ; 

 Open buffer : Cette installation comprend le ballon, sa mise en place par 
une entreprise, les raccords hydrauliques et le module de régulation ; 

 Ecrans thermiques et aménagement des serres: Toile mobile déployée au 
dessous de la couverture de la serre ; Couverture économe en énergie (couverture double 
paroi gonflable plastique, en polycarbonate ou plexiglas) ; Compartimentation  des serres ; 
Aménagement de la chaufferie : mise en place de condenseurs, calorifugeage du réseau. 
Même condition de financement que VINIFLHOR. 
 
REGION LORRAINE :  Développement des productions végétales déficitaires en lorraine. 
Volet augmentation significative de la production et aspect environnemental. 
 
Cette aide favorise le développement de productions végétales peu présentes ou déficitaires 
en Lorraine (arboriculture fruitière, viticulture, maraîchage, trufficulture, petits fruits, 
horticulture, pépinières). L’aide est conditionnée à une augmentation significative de la 
production et concerne les investissements qui contribuent à l’un des enjeux suivants : 
Réduction des pollutions par les produits phytosanitaires ; Réduction des pollutions par les 
fertilisants, par des effluents ; Mise en œuvre de sources d’énergie renouvelable ou 
d’économies d’énergie ; Qualité des produits ; Sécurité et organisation du travail.  
 
Conditions : matériel d’occasion et renouvellement exclus, seuil minimum d’investissement 
4 000 €. Aide de 15%, plafonnée à 20 000 €. Acquisition de serres : investissements 
supérieurs à 20 000 €, aide de 10 % des dépenses retenues, plafonnée à 100 000 €. Un dossier 
tous les trois ans. 
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Une bonne connaissance de ses cultures 

est primordiale. Il est important de bien 

planifier ses cultures, de bien choisir sa 

consigne de température. 

Le cycle de culture, le choix des variétés 

produites, la date de plantation doivent 

être bien connus et maitrisés ainsi que le 

choix de la consigne de température et 

l’adaptation de la déshumidification… 

Intégrer les températures extérieures 

jour/nuit… 
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Un entretien régulier des équipements 

permet d’avoir une performance optimale 

des différents outils de production et de 

diffusion de chaleur. 

Etalonnage des sondes, changement des 

sondes, élimination des fuites de liquide, 

isolation des canalisations, ne pas 

encombrer les appareils de diffusion de 

chaleur. Contrôler l’état de 

fonctionnement des outils de gestion du 

climat… 
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Quelques équipements spécifiques 

existent pour améliorer l’éfficacité 

énergétique des structures. Gains 

d’énergie jusqu’à 20 %. 

Installation d’écrans thermiques, 

utilisation d’ordinateur climatique ou de 

boitier climatique, utilisation de logiciel 

de gestion du climat. L’emplacement des 

sondes de température et tout aussi 

important que leur bonne utilisation. 

L’acquisition de brasseur d’air permet 

une répartition homogéne de la chaleur 

dans la serre.  

��   Description des principales aides de l’état et de la région : 
 
VINIFLHOR :  Mise en œuvre par VINIFLHOR d'un programme relatif au financement de 
certaines dépenses de modernisation dans le secteur de l’horticulture ornementale : serres et 
aires de cultures hors sol de plein air.  
 

��   Sont éligibles sous conditions :  
L’extension du parc des serres ; les nouvelles installations, les projets de construction ; les 
projets d’aménagement pour les serres existantes ; les audits énergétiques ; les 
investissements économes en énergie (pompe à chaleur ; changement de chaufferie, écran 
thermique, open buffer ou ballon de stockage d’eau chaude ; système de régulation, 
l’aménagement de la chaufferie, l’aménagement des serres : couverture économe en énergie ; 
compartimentation des serres) 

��   Montant maximal et minimal et délai à respecter : 
Le montant maximal éligible pour un projet d'investissement est de 170 000 € HT par Unité 
de Travail Humain dans la limite de 6 UTH maximum. Le montant minimal des 
investissements éligibles est fixé à 30 000 € HT. Pour les projets concernant la production de 
pépinières le montant minimal des investissements est ramené à 26 000 € HT.  
Le demandeur dispose d’un délai maximal de 18 mois à compter de la date d'autorisation de 
commencement des travaux pour réaliser l'ensemble des investissements programmés. Pour 
présenter un nouveau dossier auprès de VINIFLHOR un délai minimal de 24 mois entre deux 
demandes d'aides est requis. Les dossiers d'investissement économes en énergie sont 
exemptés de cette règle. 

��   Montant des aides ; Calcul de l'aide :  
Le taux de subvention de base est fixé à 15 % maximum du coût HT des investissements 
éligibles. Ce taux est ramené à 8 %, si l'activité de "vente directe" est égale ou supérieure à 
51% du chiffre d'affaires global des secteurs visés. Le taux de base appliqué aux projets 
d'investissements présentés par les producteurs de jeunes plants, est fixé à 15 %. 
Ce taux de subvention de base, éventuellement modulé, peut faire l'objet de bonifications se 
cumulant : au producteur adhérant à une organisation de producteurs reconnue pour les 
produits de l'horticulture ornementale ; au producteur réalisant au moins 80 % de son chiffre 
d'affaires global horticole avec une société de 1ère mise en marché dont il est actionnaire ; 
pour les demandeurs justifiant de la qualité de jeunes agriculteurs ; pour les investissements 
économes en énergie. 

��   Montant maximal d'aide publique par projet d'investissements : 
Le taux maximum de subventions publiques est limité à 40 % du montant du projet global et 
à 50 % dans les zones visées. Lorsque les investissements sont réalisés par des jeunes 
agriculteurs, ces taux plafonds sont portés respectivement à 50 % et 60 %. 



 
Où puis-je trouver des informations ? 
 

��   Pour améliorer l’efficacité énergétique des mes structures. 
 

Associations et organismes Descriptions 
Membre de l’ASTREDHOR 
Association Nationale des 
Structures d’Expérimentation et de 
Démonstration en Horticulture 
(AREXHOR Grand Est, CATE, 
RATHO…) 

Technicien conseil en cultures florales, potagères, 
pépinières… 

Conseil technique (production, technique 
culturale…) 

Aide à la préparation de dossier de subvention 

ADEME Agence de 
l’Environnement et de la Maîtrise 
de l’Energie 

Conseil technique lié aux investissements liés aux 
économies d’énergie (installation de chauffage) 

Conseil régional. Chambre 
d’agriculture 

Conseil technique (culturale, technique, dossier 
administratif…) 

Ministère de l’agriculture 
VINIFLHOR  

Service spécialisé, conseil, dossier d’aide pour les 
subventions 

Bureau d’étude spécialisé Technicien spécialisé dans le domaine énergétique 
Entreprises spécialisées en 
horticulture (construction…) 

CMF, Richel, DIMAC… 

 

Des entreprises, organismes, instituts spécialisés connaissent parfaitement leurs 

métiers et peuvent vous conseiller : entreprises de construction (Richel, CMF,…), 

entreprises spécialisées en horticulture (DIMAC, ARIA…), organismes de conseil en 

horticulture (AREXHOR Grand Est, CATE...) Ce sont généralement des entreprises 

que vous côtoyez pour de petites interventions sur vos structures, pour l’achat de 

plastique bulle ou de vitre de rechange, pour vous conseiller sur vos cultures, sur les 

produits de traitements homologués… 

 

 

 

 
   Partenaire –  
   Conseil Régional de Lorraine 
   Lycée de Roville-aux-Chênes 

��   Sur les aides possibles aux investissements : Liste détaillée des 
aides au verso. 

 
VINIFLHOR :  Mise en œuvre par VINIFLHOR d'un programme relatif au 
financement de certaines dépenses de modernisation dans le secteur de l’horticulture 
ornementale : serres et aires de cultures hors sol de plein air. Et des aides financières. 
Pour plus de renseignements Mme Sanassy WUILLAI chargée de mission technique 
ASTREDHOR au 01 53 91 45 03. 

 

P.V.E. : Plan Végétal Environnemental, aide aux investissements spécifiques 
permettant de mieux répondre aux exigences environnementales des exploitations de 
productions végétales.   
Pour plus de renseignements s’adresser à la DRAF Lorraine   
Mme ANTOINE au 03 87 56 40 33. 

 
Région lorraine : Développement des productions végétales déficitaires en lorraine. 
Volet augmentation significative de la production et aspect environnemental. 
Pour plus de renseignements conseil régional de lorraine, mission agriculture  
Mme Emmanuelle WEINZAEPFLEN au 03 87 33 63 68 et   
Mme Marie-Chantal MORENIAUX au 03 87 33 60 54. 

 

��   Points sur des actions en cours d’expérimentation : au sein du réseau 
ASTREDHOR 

 
��   Etude sur l’adaptation de nouveau planning de culture, consigne de 

températures différentes, itinéraire technique ; 
��   Etude sur du choix d’équipement permettant des économies d’énergie ; 
��   Etude sur le coût énergétique ; 
��   Etude sur de nouvelles sources d’énergies possibles ; 
��   Etude sur des techniques d’éclairage, sur  l’enrichissement de la culture en 

carbone… 
 

��   Des entreprises horticoles de votre région utilisent un moyen de 
chauffage alternatif (respectueux de l’environnement) : 

 
��   M. SIMON à Jeanménil, utilise un chauffage aux plaquettes de bois ; 
��   M. POUSSIN à PANGE a comme projet l’installation d’une pompe à 

chaleur ; 
��   M. MOUGENOT utilise des noyaux de fruits (mirabelle, cerise…) et des 

déchets de papeterie. 
 


